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PARC NATUREL MARIN 

DE L’ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET DE LA MER DES PERTUIS 

Conseil de gestion 

Séance du 11 avril 2019 

Délibération PNMEGMP_del_cdg_2019_05, 

Annexe 1 précisant les modalités et critères d’attribution des concours financiers par le parc naturel marin 

 

Le conseil de gestion après en avoir débattu, et s’appuyant sur la note technique n°8_1 du conseil de gestion du 
11 avril 2019 relative à l’organisation de la procédure des appels à projets par le Parc naturel marin de l’estuaire 
de la Gironde et de la mer des Pertuis décide que : 

- l’attribution des concours financiers se fera uniquement par appel à projets, 
- le règlement et les thématiques des appels à projets seront définis annuellement par le conseil de 

gestion,  

- un appel à projets sera spécifiquement consacré tous les ans aux aires marines éducatives, 

- la sélection des projets qui pourront bénéficier d’un concours financiers de l’Agence française pour la 
biodiversité sera réalisée par le bureau du conseil de gestion. 

 


